
SYSTÈME DE DÉFENSE LOMBARD –
BARBEROT – WÈNES

NI coupables,
Ni responsables !
Mai 2019 : le procès démarre. Quatre semaines après, un éditorialiste résume, à
sa façon, un sentiment partagé par la plupart des observateurs et des salariés
concernés :
« Le plus grand mérite du procès France Télécom, c’est de nous faire passer des
abstractions aux réalités sensibles, avec au surplus un effet de récapitulation qui
laisse abasourdi ».
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https://monsyndicatcfdt.fr/sites/monsyndicatcfdt/files/document/2019-07/02_-_dtsi_-_proces_lombard_-_juin_2019.pdf

